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Loi sur la protection des personnes dont l’état mental représente un danger pour elles-mêmes ou pou autrui

Par Anick Lepage

S

elon la Charte québécoise des Droits et Libertés de la personne, il est mentionné, comme droit fondamental, que nul ne peut nous priver de notre liberté sauf si je commets un acte criminel ou si je suis dangereux pour moi-même et/ou pour les autres.

Si je commets un acte criminel je vais directement dans un centre de détention.  Si je suis dangereux pour moi-même ou pour les autres je vais être hospitalisé dans un département de psychiatrie. 

[image: image2.wmf] Il s’agit ici de la Loi qui s’applique.  On l’appelle la Loi sur le protection des personnes dont l’état mental représente un danger pour elles-mêmes ou pour autrui.  Cette loi, nouvellement entrée en vigueur (le 1 juin 98), remplace la loi sur la protection du malade mental.

Il est d’abord question de trois nouveaux types de garde prévue par la loi :  la garde préventive, la garde provisoire et de la garde autorisée.

La garde préventive d’une durée maximale de 72 heures (3 jours) a lieu lorsque l’état mental d’une personne présente un danger grave et immédiat,  cette garde préventive peut se faire sans l’autorisation du tribunal et/oule consentement de la personne ou sans qu’un examen psychiatrique ne soit effectué.

Si, durant cette garde, deux évaluations psychiatriques sont effectuées avec le consentement de la personne et que ces évaluations incluent à la nécessité de la 

garde, une requête pour ordonnance de garde autorisée pourra être présentée à l’intérieur du délai de 72 heures.

Si, pendant cette garde une évaluation psychiatrique ne peut être effectuée parce qu’il y a non consentement de la personne, une requête pour garde provisoire devra alors être déposée dans le délai maximal de 72 heures pour demander l’autorisation au tribunal de prolonger la garde préventive en vue de faire subir l’évaluation psychiatrique de la personne.  Si la requête est acceptée par le tribunal, on l’appelle alors garde provisoire.

La durée de la garde provisoire est de 48 heures (2 jours) maximal à compter de l’ordonnance de garde provisoire ou de 96 heures (4 jours) à compter de la prise en charge s’il n’y a pas eu de garde préventive.

Si, durant cette garde, deux rapports d’examens psychiatriques concluent à la nécessité de la garde, la personne peut être maintenue sous garde pour une durée maximale supplémentaire de 48 heures (2 jours) durant laquelle une requête pour ordonnance de garde autorisée devra être présentée.

La garde autorisée est d’une durée fixée par le tribunal et celle-ci prend fin lorsqu’un médecin juge que la personne n’est plus dangereuse pour elle-même ou pour autrui.

Veuillez consulter les tableaux qui suivent pour chacune des gardes ci-haut mentionnées.
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Procédure d’admission pour la garde préventive sans l’autorisation du tribunal :





Condition :  état mental représente un danger grave et immédiat pour la personne concernée ou pour autrui.








La personne est amenée par un agent de la paix











Mise sous garde préventive par un médecin


danger grave et immédiat


pour une période maximale de 72 hrs


�


si absence de consentement


�


demande de garde au tribunal en vue d’une évaluation psychiatrique


à l’intérieur du délai de 72 hrs


�


par requête au tribunal

















La personne est déjà à l’hôpital en vue d’une évaluation psychiatri-


Que


à l’intérieur du délai de 72 hrs


�


garde provisoire en vue d’une évaluation psychiatrique


�


1er examen délai de rigueur dans les 24 hrs de l’ordonnnance du tribunal


(











2e examen délai de rigueur dans les 48 hrs de l’ordonnnance du tribunal


�


si aucune dangerosité la personne doit être libérée


�


si dangerosité établie et garde nécessaire


�


obtenir l’autorisation du tribunal pour garder la personne


délai de 48 hrs à compter du 2e examen pour aller chercher l’autorisation du tribunal











La personne est dans la société


Procédure d’admission pour la garde provisoire en vue de subir l’évaluation psychiatrique.


Condition :  dangereuse pour soi-même ou pour autrui.





Prestation de la demande au tribunal si preuve de dangerosité établie


�


ordonnance de garde provisoire en vue d’une évaluation psychiatrique


�


prise en charge de la personne par l’établissement


�


1er examen dans le délai de 24 hrs de la prise en charge


�


si aucune dangerosité la personne doit être libérée


�








Si 1er examen conclut à la dangerosité


�


maintenir la garde provisoire


�


2e examen délai de rigueur dans les 96 hrs de la prise en charge


�


si aucune dangerosité la personne doit être libérée


�


si le 2e examen conclut également à la dangerosité et à la nécessité de la garde


�


maintien de la garde provisoire délai maximum de 48 hrs à compter du 2e examen pour aller chercher l’autorisation du tribunal





Procédure d’admission pour la garde autorisée à la suite des évolutions ps ychiatriques





Obtenir l’autorisation du tribunal pour garder la personne


délai de 48 hrs à compter du 2e examen


dépôt au tribunal des deux rapports d’examens


�


le rapport doit être écrit et signé par celui qui fait l’examen et contenir :


date de l’examen


diagnostic, même provisoire de l’état mental


opinion sur la gravité de l’état mental et ses conséquences probables


motifs et faits sur lesquels le psychiatre fonde son opinion


(








et son diagnostic et faits fournis par des tiers


nécessité de la gare


aptitudes de la personne à prendre soin d’elle-même ou à gérer ses biens


si inaptitude de la personne opportunité d’ouvrir un régime de protection


�


ordonnance de garde autorisée.   Le jugement fixe la durée de la garde.  Toutefois, dès que la garde n’est plus justifiée, la personne doit être libérée par son médecin


�


réévaluation obligatoire de la garde.


21 jours à compter de l’ordonnance de la garde à la suite de l’évaluation psychiatrique


par la suite tous les 3 mois
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Pour plus d’informa-


tion concernant vos droits fondamentaux sur la garde en établissement, consultez Les Ailes de L’Espoir volume 3, no.3 ou téléphonez-nous au :


1-800-463-6192 ou le (418) 388-2506





C’est gratuit et confidentiel !








Les Ailes de l’Espoir volume 3, no.4 janvier 1999
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